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ART. 23 BIS A N° 209

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 juin 2021 

VISANT À RÉDUIRE L'EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE DU NUMÉRIQUE EN 
FRANCE - (N° 4196) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 209

présenté par
M. Bothorel

----------

ARTICLE 23 BIS A

Substituer à la référence :

« C »

la référence :

« D ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel visant à conserver à l'identique la portée de l'article 23 bis A en 
l'adaptant à la nouvelle rédaction de l'article L 34-9-1 du code des postes et des communications 
électroniques telle que prévue par l'ordonnance n° 2021 du 26 mai 2021.

 


